
ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 

BULLETIN DE PARTICIPATION 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

LUNDI 27 JUILLET 2026 – 10H 

 
 

Nom : 

Prénom : 

Numéro d’assuré1 : 

Adresse : 

 

Courriel2 : 

 

 

 
 

 

 

 

  

  

 
1 Figurant dans votre courrier de convocation 
2 Dans une démarche de développement durable, nous vous invitons à nous communiquer votre adresse email pour nos 

correspondances ultérieures. Le traitement de votre adresse email sera limité aux communications ultérieures de notre association 
et aux envois périodiques d’information relative à votre contrat. 

 
Bulletin à retourner uniquement en cas de participation, 

pour le 24 juillet 2026 au plus tard 
 

Par courrier postal à l’adresse suivante : 
Association Parisienne de Retraite Populaire 

94 rue de Courcelles – 75008 Paris 
 

ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
OAPRP@optimumfrance.com 

 



ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 
 

POUVOIR 
 

Je soussigné(e) : 
Numéro d’assuré3 :  
Adresse : 
Courriel4 : 
 
Membre de l’Association Parisienne de Retraite Populaire, 
 
Donne pouvoir par la présente à : 
Demeurant à : 
  

Aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale Mixte de ladite Association qui aura lieu le lundi 27 juillet 
2026 à 10h au 94 rue de Courcelles – 75008 Paris, à l’effet de délibérer l’ordre du jour suivant : 

 

Assemblée Générale Ordinaire : 

1) Approbation des Procès-verbaux de l’Assemblée Générale du 3 mars 2026 

2) Approbation du rapport financier et de gestion du Conseil d’Administration et du rapport moral du Président de 

l’association pour l’exercice 2025 

3) Approbation des comptes de l’association pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 et présentation du budget 

prévisionnel pour les exercices 2026 et 2027 

4) Approbation des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercices clos le 31 décembre 2025 

5) Quitus aux membres du Conseil d’Administration pour leur gestion au cours de l’exercice 2025 

6) Renouvellement du mandat d’Administratrice de Madame Delphine ALVES  

7) Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur René SAINT-GERMAIN  

8) Election de Monsieur Nidal NAGIB en qualité d’Administrateur 

9) Réélection de Madame Delphine ALVES en qualité de membre du Comité de Surveillance du PERP  

10) Pouvoirs en vue des formalités 

11) Questions diverses 

Assemblée Générale Extraordinaire : 
1) Modification des dénominations commerciales du PERP dans tous les documents contractuels 

2) Remplacement de l’expression « Plan d’Epargne Retraite Populaire » par Plan d’Epargne Retraite » et du sigle 

« PERP » par « PER » dans tous les documents contractuels 

3) Indication que le plan est régi par les dispositions du Code monétaire et financier 

4) Indication qu’à l’échéance de l’adhésion, l’assuré pourra opter pour le versement d’un capital 

5) Modification des articles relatifs au rachat exceptionnel 

6) Modification de l’annexe fiscale 

 
En conséquence, d’assister à cette assemblée, de prendre part à toutes les discussions et délibérations, d’émettre tout avis et 
tout vote sur les questions à l’ordre du jour, de signer tous les procès-verbaux et autres pièces. 
 
Dans le cas où cette assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise pour la validation des décisions, le présent pouvoir 
conservera ses effets pour l’assemblée réunie sur le même ordre du jour le même jour à 11h.  
 
Fait à :       Le : 
  

 
3 Figurant dans votre courrier de convocation 
4 Dans une démarche de développement durable, nous vous invitons à nous communiquer votre adresse email pour nos correspondances ultérieures. Le 
traitement de votre adresse email sera limité aux communications ultérieures de notre association et aux envois périodiques d’information relative à votre 
contrat. 

Bulletin à retourner uniquement en cas de représentation, 
pour le 24 juillet 2026 au plus tard 

 
Par courrier postal à l’adresse suivante : 

Association Parisienne de Retraite Populaire 
94 rue de Courcelles – 75008 Paris 

ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
OAPRP@optimumfrance.com 



ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 
 

FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 

Nom :      Prénom : 

Numéro d’assuré5 : 
Courriel6 : 
 
Exprime ainsi mon vote sur les résolutions soumises à l’Assemblée Générale Mixte de l’Association Parisienne 
de Retraite Populaire du 27 juillet 2026 à 10H tenue au 94 rue de Courcelles – 75008 Paris : 
 

Assemblée Générale Ordinaire 
 

 
 
 

 
POUR 

 
CONTRE 

 
ABSTENTION 

Première résolution 
Approbation sans réserve des procès-verbaux des Assemblées Générales du 3 mars 
2026 

   

Deuxième résolution 
Approbation, dans toutes leurs dispositions, du rapport financier et de gestion du 
Conseil d’Administration et du rapport moral du Président pour l’exercice 2025. 

   

Troisième résolution 
Approbation, sans réserve, des comptes de l’association pour l’exercice clos le 31 
décembre 2025 et décision d’affecter au report à nouveau le résultat de l’exercice 
2025. 

   

Quatrième résolution 
Approbation des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercices clos 
le 31 décembre 2025. 

   

Sixième résolution 
Renouvellement du mandat d’Administratrice de Madame Delphine ALVES pour 
une durée de cinq ans, jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice 2030. 

   

Septième résolution 
Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur René SAINT-GERMAIN 
pour une durée de cinq ans, jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes 
de l’exercice 2030. 

   

Huitième résolution 
Election de Monsieur Nidal NAGIB en qualité d’Administrateur pour une durée de 
cinq ans, jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2030. 

   

Neuvième résolution 
Réélection de Madame Delphine ALVES en qualité de membre du Comité de 
Surveillance du PERP pour une durée de cinq ans, jusqu’à l’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes de l’exercice 2030. 

   

Cinquième résolution 
Quitus aux membres du Conseil d’Administration pour leur gestion au cours de 
l’exercice 2025 

   

Dixième résolution 
L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration pour une durée de 18 
mois, le pouvoir de signer un ou plusieurs avenants relatifs à des dispositions non 
essentielles du contrat d’assurance de groupe à proposer aux adhérents. 

   

 
5 Figurant dans votre courrier de convocation 
6 Dans une démarche de développement durable, nous vous invitons à nous communiquer votre adresse email pour 
nos correspondances ultérieures. Le traitement de votre adresse email sera limité aux communications ultérieures de 
notre association et aux envois périodiques d’information relative à votre contrat. 



Onzième résolution 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes 
formalités qui seront nécessaires. 

   

 
 
 

Assemblée Générale Extraordinaire 
 

 
 
 

 
POUR 

 
CONTRE 

 
ABSTENTION 

Première résolution 
Les deux dénominations commerciales du PERP sont modifiées et deviennent : 

- « Optimum Retraite PER (ex PERP) » 
- « Optimum PER Privilèges (ex PERP) » 

   

Deuxième résolution 
Dans les documents contractuels, l’expression « PLAN D’EPARGNE RETRAITE POPULAIRE 
» est remplacée par « PLAN D’EPARGNE RETRAITE » et le sigle « PERP » est remplacé par 
« PER » 

   

Troisième résolution 
Il est indiqué dans les documents contractuels que le plan est régi par les dispositions 
du Code monétaire et financier relatif au Plan d’Epargne Retraite (PER). 

   

Quatrième résolution 
La documentation contractuelle est modifiée afin d’indiquer qu’à l’échéance de 
l’adhésion (date de la retraite) l’Assuré aura le choix entre le versement d’une rente 
viagère ou le versement d’un capital unique ou fractionné : 
 
Sont notamment modifiés en ce sens les article 1.2 et 3.4 de la Notice d’Information. 

   

Cinquième résolution 
L’expression « Rachat Exceptionnel » est remplacé par « rachat anticipé » dans la 
notice d’information et les articles 3.6 et 3.5 pour GRP sont modifiés afin d’ajouter le 
cas suivant de déblocage anticipé : 
 
« L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition de la résidence principale. Les 
droits correspondants aux sommes mentionnées au 3° de l’article L224-2 du présent 
code ne peuvent être liquidés ou rachetés pour ce motif. » » 

   

Sixième résolution 
L’annexe 3 « indication générale sur le régime fiscal » est remplacé par l’annexe 3 ci-
dessous : 
 

   



 
 



 
 



 

 

Dans le cas où cette assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise pour la validité des décisions, le présent vote par 

correspondance conservera ses effets pour l’assemblée réunie le même jour à 11h sur le même ordre du jour 
 

  Bulletin à retourner  
pour le 24 juillet 2026 au plus tard 

 

Par courrier postal à l’adresse suivante : 
Association Parisienne de Retraite Populaire 

94 rue de Courcelles – 75008 Paris 
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 

OAPRP@optimumfrance.com  



APRP 
Association Parisienne de Retraite Populaire 
Association sans but lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 03 MARS 2026 – 9H 

Le 3 mars 2026 à 9h00, au 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS, les membres de l’Association Parisienne de 

Retraite Populaire, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire afin de délibérer sur l’ordre du jour 

suivant :  

ORDRE DU JOUR 

1) Approbation des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 18 décembre 2025 à 11h et 

11h30 

2) Approbation des comptes du plan d’Épargne Retraite Populaire, pour les exercices clos du 31 

décembre 2015 au 31 décembre 2024 (Résolutions 2 à 11) 

3) Quitus à donner aux membres du Conseil d’Administration (Résolution 12) 

4) Pouvoirs en vue des formalités (Résolution 13) 

5) Questions diverses 

  ************************************************************ 

Sont présents lors de l’Assemblée Générale, physiquement ou par visioconférence : 

- M. Luc POMERLEAU, Président du Conseil d’Administration (CA) et Adhérent de l’APRP,  

- Mme Valérie LOISEL, Présidente du Comité de Surveillance (CS) des PERIN et membre du CA,  

- M. René SAINT-GERMAIN, Président du Comité de Surveillance du PERP, membre de CA et Adhérent 

de l’APRP, 

- M. Dominique RIGAUD, membre du CA, 

- Mme Delphine ALVES, membre du CA et Adhérente de l’APRP,  

- M. Gabriel FAVREAU, membre du CA, 

- Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET, Responsable juridique d’Optimum Vie, 

- Mme Ahïssa Nadia KOFFI, juriste d’Optimum Vie, 

- Mme Maria de Lurdes BASTO, Adhérente de l’APRP,  

- M. Manuel PEREIRA DA SILVA, Adhérent de l’APRP, 

- M. YAYA CHERIF Nassima, Adhérente de l’APRP, 

- M. A. KIRCHER, Adhérent de l’APRP. 

Mme Claire DOSS est absente et excusée. 

Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET est désignée Secrétaire de séance.  

Le bureau de l’Assemblée étant constitué, Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET prend la parole. Elle rappelle à 

cette occasion que la convocation à la présente Assemblée a été effectuée conformément à la 

réglementation en vigueur. 

Conformément à l’article 11.2 des statuts, selon lequel un trentième des membres est nécessaire pour 

délibérer valablement, le quorum n’étant pas réuni, l’Assemblée ne peut pas régulièrement délibérer. 

En conséquence, la levée de l’Assemblée générale est prononcée à 9 heures 06.  

Le présent procès-verbal a été dressé et, après lecture, a été signé par le Président ainsi que par la 

Secrétaire de séance. 

LE PRESIDENT        LA SECRETAIRE DE SEANCE 

M. Luc POMERLEAU                    Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET  



APRP 

Association Parisienne de Retraite Populaire 
Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 03 MARS 2026 – 9H30 

Le 3 mars 2026, au 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS, les membres de l’Association Parisienne de Retraite 

Populaire, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire annuelle afin de délibérer sur l’ordre du jour 

suivant :  

ORDRE DU JOUR 

6) Approbation des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 18 décembre 2025 à 11h et 

11h30 

7) Approbation des comptes du plan d’Épargne Retraite Populaire, pour les exercices clos du 31 

décembre 2015 au 31 décembre 2024 (Résolutions 2 à 11) 

8) Quitus à donner aux membres du Conseil d’Administration (Résolution 12) 

9) Pouvoirs en vue des formalités (Résolution 13) 

10) Questions diverses 

  ************************************************************ 

Sont présents lors de l’Assemblée Générale, physiquement ou par visioconférence : 

- M. Luc POMERLEAU, Président du Conseil d’Administration (CA) et Adhérent de l’APRP,  

- Mme Valérie LOISEL, Présidente du Comité de Surveillance (CS) des PERIN et membre du CA,  

- M. René SAINT-GERMAIN, Président du Comité de Surveillance du PERP, membre de CA et Adhérent 

de l’APRP, 

- M. Dominique RIGAUD, membre du CA, 

- Mme Delphine ALVES, membre du CA et Adhérente de l’APRP,  

- M. Gabriel FAVREAU, membre du CA, 

- Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET, Responsable juridique d’Optimum Vie, 

- Mme Ahïssa Nadia KOFFI, juriste d’Optimum Vie, 

- Mme Maria de Lurdes BASTO, Adhérente de l’APRP,  

- M. Manuel PEREIRA DA SILVA, Adhérent de l’APRP, 

- M. Robert ADON, Adhérent de l’APRP, 

- M. Calixte DORUSSE, Adhérent de l’APRP, 

- M. Yaya Cherif NASSIMA, Adhérent de l’APRP, 

- M. A. KIRCHER, Adhérent de l’APRP. 

Mme Claire DOSS est absente et excusée. 

Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET est désignée Secrétaire de séance. 

Le bureau de l’Assemblée étant constitué, Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET prend la parole. Elle rappelle à 

cette occasion que la convocation à la présente Assemblée a été effectuée conformément à la 

réglementation en vigueur. De plus, elle rappelle que celle-ci se tient à la suite d’une première Assemblée 

Générale convoquée le même jour à 9h00 n’ayant pas réuni le quorum nécessaire. 

S’agissant d’une seconde convocation, aucun quorum n’est requis, l’Assemblée est alors déclarée 

valablement constituée par la Secrétaire de séance.  

************************************************************* 



La Secrétaire de séance donne lecture des procès-verbaux des Assemblées Générales ordinaires du 18 

décembre 2025 à 11h et 11h30. 
 

Le Président du Conseil explique le contexte des résolutions deux à onze et rappelle que le commissaire aux 

comptes a certifié les comptes 2024 avec réserve, il a émis une impossibilité de certifier pour les comptes 

2015-2023. 

Par ailleurs, il rassure les assurés en indiquant que les actifs sont cantonnés et couvrent leur épargne au 

31/12/2024.  

Le comité de surveillance du PERP recommande d’adopter les comptes pour les années 2015-2024 tels 

qu’arrêtés par Optimum Vie. Ce malgré le rapport d’impossibilité de certifier émis par le CAC pour les années 

2015-2023 dans la mesure ou les comptes 2024 ont été certifiés. La réserve sur 2024 concerne le bilan 

d’ouverture et non le bilan de clôture. 

Pour cette réunion d’Assemblée Générale Ordinaire, 25 personnes s’expriment sur les résolutions : 

- Dix par le biais d’un pouvoir attribué au Président ; 

- Six par le biais du vote par correspondance. ; 

- Neuf membres de l’APRP présents par visioconférence et sur place. 

Assemblée Générale Ordinaire 

Première résolution : 
Approbation sans réserve des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale 18 décembre 2025 à 11h 
et 11h30. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Deuxième résolution : 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2024. 
Cette résolution a été adoptée.  
Voix pour : 23 
Voix contre : 2 
Abstention : 0 
 
Troisième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2023.  
Cette résolution a été adoptée.  
Voix pour : 23 
Voix contre : 2 
Abstention : 0 
 
Quatrième résolution à la treizième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2022. 
Cette résolution a été adoptée.  
Voix pour : 23 
Voix contre : 2 
Abstention : 0 
 
 



Cinquième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2021.  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Sixième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2020.  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Septième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2019. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Huitième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2018.  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Neuvième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2017. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Dixième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2016.  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 
Onzième résolution :  
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour l’exercice clos le 31 
décembre 2015.  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 22 
Voix contre : 2 
Abstention : 1 
 



Douzième résolution :  
Quitus aux membres du Conseil d’Administration pour leur gestion au cours des exercices 2015 à 2024. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 25 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Treizième résolution  
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 25 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
*********************************************************** 
 

Aucune question n’étant soulevée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h01. 

Le présent procès-verbal a été dressé et, après lecture, a été signé par le Président ainsi que par la 
Secrétaire de séance.  

 

LE PRESIDENT       LA SECRETAIRE DE SEANCE 

M. Luc POMERLEAU      Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET 

 

  



Note relative à l’intérêt de la transformation du contrat PERP en Plan 

d’Épargne Retraite (PER) 

 

Madame, Monsieur, 

La loi PACTE du 22 mai 2019 a réformé le cadre de l’épargne retraite en France. Les anciens contrats 

retraite de type Plan d’Epargne Retraite Populaire (PERP) ne sont plus ouverts à la commercialisation à 

compter du 1er octobre 2020. Ils continuent toutefois d’être gérés pour les épargnants déjà détenteurs. 

Le Plan d’Epargne Retraite (PER) constitue le nouveau dispositif de référence issu de cette réforme, appelé 

à remplacer les anciens dispositifs d’épargne retraite. 

 

Dans ce contexte, nous vous proposons la transformation du Plan d’Epargne Retraite Populaire (PERP) en 

Plan d’Epargne Retraite (PER), conformément aux dispositions de la loi PACTE et à la réglementation 

applicable à l’épargne retraite. 

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’harmonisation des dispositifs d’épargne retraite. Elle est sans 

incidence sur l’épargne constituée au titre du contrat initial.  

Les principaux éléments d’appréciation liés à l’évolution du cadre contractuel applicable à votre épargne 

retraite sont présentés ci-après : 

- Arguments en faveur de l’opération 

Le Plan d’Epargne Retraite (PER) se distingue du Plan d’Epargne Retraite Populaire (PERP) par des modalités 

de sortie à l’échéance plus larges et diversifiées, permettant une liquidation sous forme de capital, versé en 

une ou plusieurs fois, de rente viagère ou d’une combinaison des deux, conformément aux dispositions 

applicables.  

Le Plan d’Epargne Retraite (PER) prévoit également des cas de déblocage anticipé élargis, incluant 

l’acquisition de la résidence principale, en sus des cas limitativement prévus par le Plan d’Epargne Retraite 

Populaire (PERP). 

- Point de vigilance 

Contrairement au Plan d’Epargne Retraite Populaire (PERP), le Plan d’Epargne Retraite (PER) n’ouvre pas 

droit à la déductibilité fiscale des versements réalisés après l’âge de 70 ans.  

 

Au regard des éléments présentés ci-dessus, cette opération apparaît globalement favorable et cohérente 

avec les objectifs poursuivis. 

Il appartient en conséquence à l’assemblée de se prononcer sur cette transformation du Plan d’Epargne 

Retraite Populaire (PERP) en Plan d’Epargne Retraite (PER). 

 

  



Rapport du Commissaire aux Comptes (CAC) sur les comptes 2025 de l’APRP 

 

 



  



 

  



 

  



 

  



  



 



  



 

  



  



 

  



  



 

  



  



 

 

Rapport du CAC sur les comptes 2025 du PERP 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

  



ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 

(APRP) 

 

RAPPORT FINANCIER ET DE GESTION POUR L’EXERCICE 2025  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 27 JUILLET 2026 

____________________ 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte afin de décider de la transformation du contrat PERP 

en PER et vous entretenir de l'activité de votre Association au cours de l’année 2025. 

 

Le montant des ressources perçues en 2025 s'élève à 47 245 € (il était de 34 479 € en 2024). Un montant de 

2785€, et financé par prélèvement sur l’actif du plan d’épargne retraite populaire, est réservé aux dépenses 

relatives à l’administration du plan.  

 

Les ressources perçues en 2025 (cotisations des adhérents) sont supérieures à celles de 2024 compte tenu du 

succès du contrat PER. 

 

Les dépenses sont maîtrisées et inférieures aux ressources, notamment du fait de l’envoi de la correspondance 

de l’association par courrier électronique lorsque cette information est disponible pour l’adhérent. Les 

prestations de services rendues par l’assureur OPTIMUM VIE sont encadrées conventionnellement, et ont 

donné lieu à une facture (comprenant l’affranchissement des convocations à l’assemblée générale) de                     

19 245,26 € TTC. 

 

Le total du bilan au 31 décembre 2025 s’élève à 85 914 € (50 458 € en 2024). 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2025 

 

Les documents mis à votre disposition vous permettent de constater que le résultat de l'exercice 2025 s’élève 

à la somme de 30 986 € que nous vous proposons d’affecter entièrement au report à nouveau. 

 

 

Le Commissaire aux Comptes a rendu son rapport annuel sur l’activité de votre association. Ce dernier peut 

être consulté au siège social situé au 94, rue de Courcelles – 75008 Paris, par tout membre, et sur simple 

demande écrite à l’attention de l’APRP. 

 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  



ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE  

(APRP) 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT POUR L’EXERCICE 2025  

A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 27 JUILLET 2026 

____________________ 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte afin de décider de la transformation du contrat PERP 

en PER et vous entretenir de l'activité de votre Association au cours de l’année 2025. 

 

Nombre d’adhésions au 31 décembre 2025 

 

Au 31 décembre 2025, le nombre d’adhérents à l’APRP s’élevait à 9 905 (dont 9 121 adhérents au PERIN 

et 547 adhérents au PERP), y compris détenteurs de rentes en service.  

 

Evolution du nombre d'adhérents 

 

Cette progression de 882 adhérents supplémentaires (9 023 fin 2024) s’explique par le succès de la 

commercialisation du plan d’épargne retraite. Depuis l’introduction du PER en 2019 par la loi PACTE, 

OPTIMUM VIE a créé et distribué son PER (contrat de retraite unique qui remplace les anciens MADELIN 

et PERP). Le PER OPTIMUM est distribué sous différentes dénominations par le biais des partenaires 

commerciaux d’OPTIMUM VIE. 

 

Evolution des produits 

 

L'Arrêté du 1er juillet 2024 impose le contenu des profils d’investissement « prudent », « équilibré » et 

« dynamique » notamment pour les contrats de retraite (modification de l’arrêté du 7 aout 2019 portant 

application de la réforme de l’épargne retraite) 

Afin de respecter la règlementation, une nouvelle Unité de Compte a été mise à disposition des adhérents et 

intégrée aux profils d’investissement : AMUNDI FPS PRIVATE MARKETS ELTIF. Depuis le mois de 

novembre 2024, les nouvelles adhésions au plan d’épargne retraite bénéficient de la possibilité d’investir dans 

cette unité de compte investie en actifs non cotés.  

 

Deux autres unités de comptes, accessibles à l’Adhérent en Gestion Libre, sont disponibles. Elles font la 

promotion de caractéristiques environnementales ou sociales, ou ont pour objectif l’investissement durable : 

- FCP Sienna Obligations Vertes, 

- FCP Sienna Actions Emploi Retraite Solidaire. 

Elles remplacent respectivement les Unités de compte la SICAV Optimum Impact Green Bonds et le FCP 

Optimum Solidarité. Par ailleurs, la SICAV Optimum European Credit SRI n’est plus disponible parmi les 

Unités de compte proposées dans le cadre des plans. 

 

Une description dudit support figure en annexe au présent rapport. 

 

 

Je vous prie de croire à tout mon engagement. 

 

 
LE PRESIDENT 

Luc POMERLEAU 

  



ANNEXE AU RAPPORT MORAL DU PRESIDENT POUR L’EXERCICE 2025  

A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 27 JUILLET 2026 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 


